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NOTIFICATION 

La communication ci-après, datée du 28 mars 2022, est distribuée à la demande de la délégation 
du Chili. La notification concerne les exportations totales (tableau ES:2) dans le contexte des 

engagements en matière de subventions à l'exportation pour l'année civile 2020. 
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Tableau ES:2 

SUBVENTIONS À L'EXPORTATION: CHILI 

PÉRIODE CONSIDÉRÉE: ANNÉE CIVILE 2020 

Subventions à l'exportation: Notification des exportations totales 

Désignation des produits Période considérée Quantité des exportations 
totales 

de produits (de la Partie 

IV (section II) de la Liste) 

Quantité des 
exportations totales 

de produits (suivant la 

liste des exportateurs 
importants) 

Note 

 Ventilation par produits (facultatif) Type De À    

1 2 3  

I. Produits de la Liste        

 

II. Produits figurant dans le document 

G/AG/2/Add.1 - Liste des 

"exportateurs importants" 

       

Fruits  Raisins (604 097 t); 

- Pommes, poires et coings (774 411 t); 
- Prunes, cerises, abricots, nectarines et 

pêches (460 640 t) 

AC 01/01/2020 31/12/2020  1 986 539 t  

 

III. Autres produits dont la part est 

supérieure aux 5% des exportations 

mondiales totales (facultatif) 

       

Vins  AC 01/01/2020 31/12/2020  852 510 t 1) 

Source: Bureau des études et des politiques agricoles (ODEPA), Ministère de l'agriculture, sur la base de renseignements émanant du Service national des douanes. 
Note: 
1) Conversion: 1 l = 1 kg 
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